
Compte Rendu des 2 réunions de mise en place du livre blanc de CGLV 
 

Lundi 25 Novembre : Définition des objectifs du document, de sa diffusion et de son évolution. Points de 
vigilance pour le comité de relecture. 
 
Lundi 2 Décembre : Proposition du périmètre de la zone de rencontre. Liste des actions dans les 4 axes de 
travail de l’association. 
 
Le présent document fait la synthèse de ces 2 réunions et la présente sous la forme du plan du livre blanc 
agrémenté de commentaires : 
 
INTRODUCTION :  
 
3 objectifs avec des publics différents et moyens de diffusion associés : 

• Synthétiser le travail (projets en cours & à venir) de l’association dans les 4 axes qui s’articulent 
autour de différentes manières de se déplacer (voir plus bas). 

• Porter cette synthèse auprès des institutionnels (équipe municipale en place, listes candidates à 
l’élection municipale de mars 2014, services techniques concernés à la Communauté de Communes 
Save et Garonne). Pour cela, une version du document très détaillée (technique) avec des « fiches 
actions » leur sera dédiée. Le moyen de diffusion de ce document est à trouver mais il faudrait 
s’assurer de le remettre à tous en même temps (critère de neutralité de l’asso cité plus loin). 

• Donner envie aux citoyens de s’impliquer avec l’association CGLV pour faire avancer ces projets et 
ouvrir de nouveaux champs d’investigations. Pour cela, une version du document allégée (grand 
public) avec des listes d’action sera mise en ligne et accessible à tous sous format papier via un 
moyen de distribution à définir. 

 
Cette introduction se complètera avec une description des différentes parties du document. Elle sera 
suivie par une liste de références des documents que nous avons utilisés pour la version technique et par 
un glossaire pour la version grand public.  
 
PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 
 
Cette partie doit répondre aux questions suivantes : 

• Qui sommes-nous ? 
• Pourquoi cette association ? 
• Pour faire quoi ? 
• Pour qui ? 
• Comment ? 
• Quand ? 

De plus, il est important de mettre en avant la neutralité de l’association et d’être identifié comme un 
partenaire durable au-delà de la remise du livre blanc et au-delà des élections municipales de mars 2014. 
 
LE PROJET DE ZONE DE RENCONTRE 
 
Dans cette partie, il s’agit de présenter le périmètre dans lequel nous pensons opportun de mettre en place la 
zone de rencontre. Dans les  2 versions, une rapide description de la zone de rencontre sera présentée afin de 
mettre en avant l’intérêt de ce type d’aménagement pour la commune de Grenade. Dans la version grand 
public des exemples pertinents (taille de ville, configuration etc…) pourront être ajouter. 
 
Ce chapitre servira d’introduction au dernier chapitre du document listant les actions de l’association 
que nous avons identifiée comme prioritaires parmi toutes celles proposée lors de la réunion du 2/12. 
 



LES ACTIONS AUTOUR DE LA ZONE DE RENCONTRE 
 
Les 4 axes de travail ont été renommés autour de la thématique du déplacement et une couleur leur a été 
affectée. Cette dénomination et ces couleurs devront ensuite se retrouver partout dans nos 
communications.  

• « Accessibilité » devient : « Se déplacer facilement » /couleur : bleu 
• « Défense du commerce de proximité » devient : « Se déplacer utilement »/couleur : orange 
• « Développement des modes de déplacement doux » devient : « Se déplacer autrement »/couleur : 

verte 
• « Mise en scène urbaine » devient : « Se déplacer agréablement »/couleur : brique toulousaine. 

 
Dans la version grand public, une simple liste d’action sera présentée avec un statut au moment de 
l’édition du document. 
 
Dans la version technique, une fiche action sera détaillée avec une présentation complète de l’action, les 
partenaires que nous avons identifiés ou que nous aimerions rencontrer, un calendrier de mise en place 
et éventuellement si ces données sont à notre disposition un chiffrage. Cette structure de fiche action est 
celle proposée par la CCSG pour les actions de l’Agenda 21. Il nous semble opportun de par notre 
domaine de réflexion de reprendre ce format. 
 
Le comité de relecture devra s’assurer du respect du plan ci-dessus et des points listés, du code couleur, de la 
lisibilité du document (nombre de page limité pour la version grand public à 6; rester concret; des phrases 
courtes; un document aéré et illustré par des schémas, photos etc…). 
 
Les 2 versions du document seront prêtes mi janvier 2014. Les modalités de distributions seront discutées 
lors de la prochaine réunion de l’association en janvier 2014 (date à définir) 


